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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-647du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le gérant de l’établissement BAR – TABAC LE CENTRAL
situé(e)  78,  rue  du  Général  de  Gaulle  à  CANY BARVILLE,  en  vue  d’être  autorisé(e)  à
exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement BAR – TABAC LE CENTRAL est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0875.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
15 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  gérant de l’établissement
BAR – TABAC LE CENTRAL.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-649 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par la gérante de l’établissement BESSON CHAUSSURES
situé(e) Centre Commercial le Clos aux Antes à TOURVILLE LA RIVIERE, en vue d’être
autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – La gérante de l’établissement BESSON CHAUSSURES  est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0135.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
13 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la gérante de
l’établissement BESSON CHAUSSURES.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-652 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande présentée  par  le  gérant  de l’établissement  BODY MINUTE ELBEUF
situé(e) 4, rue des Martyrs à ELBEUF, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de
vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement BODY MINUTE ELBEUF est autorisé(e), pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0902.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
20 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  gérant de
l’établissement BODY MINUTE ELBEUF.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-648 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le gérant de l’établissement DARTY situé(e) 20, Avenue
Micheline  Ostermeyer  à  YVETOT,  en  vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le  gérant de l’établissement DARTY est autorisé(e), pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0775.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.

2/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-084 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement DARTY situé(e) 20,
Avenue Micheline Ostemeyer à YVETOT. 22



Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  gérant de l’établissement
DARTY.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2016-12-06-086

Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de

l'établissement GREG CREATION "salon de Coiffure"

situé(e) 25, Place de l'Hôtel de Ville à SOTTEVILLE LES

ROUEN.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-650 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par  le  gérant  de l’établissement  SARL GREG CREATION
« salon de coiffure » situé(e) 25, Place de l’Hôtel de Ville à SOTTEVILLE LES ROUEN, en
vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement SARL GREG CREATION « salon de coiffure » est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0377.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
10 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
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lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  gérant de
l’établissement SARL GREG CREATION « salon de coiffure ».

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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76-2016-12-06-080

Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de

l'établissement INSTITUTION SAINTE MARIE - Collège

situé(e) 23, rue de la Chaine à ROUEN.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-644 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande présentée  par  le  directeur  de  l’établissement  INSTITUTION SAINTE
MARIE –  Collège  situé(e)  23,  rue  de la  Chaîne à  ROUEN,  en vue d’être  autorisé(e)  à
exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement INSTITUTION SAINTE MARIE – Collège  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0880.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
15 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
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lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur de
l’établissement INSTITUTION SAINTE MARIE – Collège.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

3/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-080 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement INSTITUTION
SAINTE MARIE - Collège situé(e) 23, rue de la Chaine à ROUEN. 31



Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2016-12-06-079

Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de

l'établissement INSTITUTION SAINTE MARIE - Ecole

primaire situé(e) 12, rue Géricault à ROUEN.

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-079 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement INSTITUTION
SAINTE MARIE - Ecole primaire situé(e) 12, rue Géricault à ROUEN. 32



PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-643 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  directeur  de  l’établissement  INSTITUTION SAINTE
MARIE – Ecole primaire sis(e)  23, rue de la Chaîne à ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  situé(e)
12, rue Géricault à ROUEN.

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement INSTITUTION SAINTE MARIE – Ecole primaire
est  autorisé(e),  pour  une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0881.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
15 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
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lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur de
l’établissement INSTITUTION SAINTE MARIE – Ecole primaire.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-638 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par  le directeur  de l’établissement  GROUPE COOP  sis(e)
2-4 rue de la Coopérative à GRAND QUEVILLY (76120), en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  LEADER  PRICE  situé(e)
1, Avenue Jean Jaurès à DIEPPE (76200).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement GROUPE COOP est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0135.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur de
l’établissement GROUPE COOP.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-639 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par  le directeur  de l’établissement  GROUPE COOP  sis(e)
2-4 rue de la Coopérative à GRAND QUEVILLY (76120), en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  LEADER  PRICE  situé(e)
85, rue Georges Clémenceau à GRAND COURONNE (76530).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement GROUPE COOP est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0136.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.

2/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-06-075 - Autorisation d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement LEADER PRICE situé
85, rue Georges Clémenceau à GRAND COURONNE. 42



Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur de
l’établissement GROUPE COOP.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-641 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par  le directeur  de l’établissement  GROUPE COOP  sis(e)
2-4 rue de la Coopérative à GRAND QUEVILLY (76120), en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  LEADER  PRICE  situé(e)
rue Jehan Le Povremoyne à MESNIL ESNARD (76240).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement GROUPE COOP est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0142.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur de
l’établissement GROUPE COOP.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-637 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par  le directeur  de l’établissement  GROUPE COOP  sis(e)
2-4 rue de la Coopérative à GRAND QUEVILLY (76120), en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  LEADER  PRICE  situé(e)
rue Louis Bouilhet à CANY BARVILLE (76450).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement GROUPE COOP est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0134.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, chacun en ce qui
le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté dont  un exemplaire leur sera adressé ainsi
qu’au directeur de l’établissement GROUPE COOP.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-645 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  responsable  de  la  sécurité  de  l’établissement
NESPRESSO FRANCE SAS  sis(e) 1, Boulevard Pasteur à PARIS (75015), en vue d’être
autorisé(e)  à exploiter un système de vidéoprotection sur le site de l’établissement situé(e)
9, Place de la Cathédrale à ROUEN (76000).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable de la sécurité de l’établissement NESPRESSO FRANCE SAS
est  autorisé(e),  pour  une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0879.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
21 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
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lesdites images.

Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable
de la sécurité de l’établissement NESPRESSO FRANCE SAS.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-642 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par  le  chef  d’agence de l’établissement  POINT P  situé(e)
Chemin du Halage à SOTTEVILLE LES ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un
système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le chef d’agence de l’établissement POINT P est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0882.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
20 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au chef d’agence
de l’établissement POINT P.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-653 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  demande  présentée  par  le  responsable  de  l’établissement  SARL  ANDRE
DUJARDIN  situé(e)  400,  rue de la Briquetterie  à NOTRE DAME D’ALIERMONT, en vue
d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site :

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le  responsable de l’établissement SARL ANDRE DUJARDIN  est autorisé(e),
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0904.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au  responsable  de
l’établissement SARL ANDRE DUJARDIN.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-640 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par  le directeur  de l’établissement  GROUPE COOP  sis(e)
2-4 rue de la Coopérative à GRAND QUEVILLY (76120), en vue d’être autorisé(e) à exploiter
un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  SUPER  U  situé(e)
88, rue Sadi Carnot à DARNETAL (76160).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur de l’établissement GROUPE COOP est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0144.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
30 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur de
l’établissement GROUPE COOP.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-646 du 6 décembre 2016 

portant autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande présentée par le gérant de l’établissement ZEEMAN TEXTIELSUPERS
sis(e) 12, rue de Pernelle à PARIS (75004), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système
de vidéoprotection sur le site de l’établissement situé(e) Centre Commercial Grand Cap au
HAVRE (76600).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le gérant de l’établissement ZEEMAN TEXTIELSUPERS est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0876.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
14 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  gérant  de
l’établissement ZEEMAN TEXTIELSUPERS.

Fait à Rouen, le 6 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-662 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration  de modification  du système présentée par  le  chargé de  sécurité  de
l’établissement bancaire CIC NORD OUEST en date du 17 novembre 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-235 du 19 juillet 2011 autorisant le chargé de sécurité de
l’établissement bancaire CIC NORD OUEST sis(e) 33, Avenue le Corbusier à LILLE (59000),
en  vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de
l’établissement  bancaire  CIC  NORD  OUEST  FECAMP BERIGNY  situé(e)  27,  Quai  de
Berigny à FECAMP (76400).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article  1er  – Le  chargé de  sécurité  de l’établissement  bancaire  CIC NORD OUEST  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0886.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2011-235 du 19 juillet 2011
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  chargé de
sécurité de l’établissement bancaire CIC NORD OUEST.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-663 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration  de modification  du système présentée par  le  chargé de  sécurité  de
l’établissement bancaire CIC NORD OUEST en date du 17 novembre 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-238 du 19 juillet 2011 autorisant le chargé de sécurité de
l’établissement bancaire CIC NORD OUEST sis(e) 33, Avenue le Corbusier à LILLE (59000),
en  vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de
l’établissement bancaire CIC NORD OUEST FECAMP LEGROS situé(e) 23, rue alexandre
Legros à FECAMP (76400).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article  1er  – Le  chargé de  sécurité  de l’établissement  bancaire  CIC NORD OUEST  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0887.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2011-238 du 19 juillet 2011
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  chargé de
sécurité de l’établissement bancaire CIC NORD OUEST.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-664 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration  de modification  du système présentée par  le  chargé de  sécurité  de
l’établissement bancaire CIC NORD OUEST en date du 18 novembre 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2011-300  du  23  septembre  2011  autorisant  le  chargé  de
sécurité de l’établissement bancaire  CIC NORD OUEST sis(e)  33, Avenue le Corbusier à
LILLE (59000), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site
de  l’établissement  bancaire  CIC  NORD  OUEST  GOURNAY  EN  BRAY  situé(e)
1, Place Nationale à GOURNAY EN BRAY (76220).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article  1er  – Le  chargé de  sécurité  de l’établissement  bancaire  CIC NORD OUEST  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0888.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2011-300 du 23 septembre
2011 susvisé.

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au  chargé  de  sécurité  de
l’établissement bancaire CIC NORD OUEST.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-665 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration  de modification  du système présentée par  le  chargé de  sécurité  de
l’établissement bancaire CIC NORD OUEST en date du 6 octobre 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2011-442  du  13  décembre  2011  autorisant  le  chargé  de
sécurité de l’établissement bancaire  CIC NORD OUEST sis(e)  33, Avenue le Corbusier à
LILLE (59000), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site
de l’établissement bancaire CIC NORD OUEST ROUEN LELIEUR situé(e) 4, Place Lelieur à
ROUEN (76000).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article  1er  – Le  chargé de  sécurité  de l’établissement  bancaire  CIC NORD OUEST  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0817.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2011-442 du 13 décembre 2011
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  chargé de
sécurité de l’établissement bancaire CIC NORD OUEST.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-661 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration  de modification  du système présentée par  le  chargé de  sécurité  de
l’établissement bancaire CIC NORD OUEST en date du 16 novembre 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2011-443  du  13  décembre  2011  autorisant  le  chargé  de
sécurité de l’établissement bancaire  CIC NORD OUEST sis(e)  33, Avenue le Corbusier à
LILLE (59000), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site
de l’établissement bancaire CIC NORD OUEST ROUEN SAINT MARC  situé(e) 29, Place
Saint Marc à ROUEN (76000).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article  1er  – Le  chargé de  sécurité  de l’établissement  bancaire  CIC NORD OUEST  est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0885.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2011-443 du 13 décembre 2011
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  chargé de
sécurité de l’établissement bancaire CIC NORD OUEST.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-669 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2014-27 du 11 mars 2014 autorisant le responsable du service
immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e) Chemin de
la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un
système de vidéoprotection  sur le site de l’établissement bancaire  situé(e) 1, Cours de la
République au HAVRE (76600).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0664.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent  arrêté abroge l’arrêté préfectoral  n° A 2014-27 du 11 mars 2014
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-670 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2014-123  du  11  mars  2014  autorisant  le  responsable  du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
1, Place des Martyrs de la résistance à SOTTEVILLE LES ROUEN (76300).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0665.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2014-123 du 11 mars 2014
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-689 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-341 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
1001, Place Saint Marc à ROUEN (76000).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0673.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-341  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-701 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2014-117  du  11  mars  2014  autorisant  le  responsable  du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
102, Route de Dieppe à NOTRE DAME DE BONDEVILLE (76960).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0633.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article 11 –  Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2014-117 du 11 mars 2014
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-693 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-359 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
103, rue Louis Brindeau au HAVRE (76600).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0543.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-359  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-703 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-355 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
11, Place du Général de Gaulle à LILLEBONNE (76170).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0631.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-355  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-678 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
12 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2014-116  du  11  mars  2014  autorisant  le  responsable  du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
1228, Route de Paris à FRANQUEVILLE SAINT PIERRE (76520).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0657.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2014-116 du 11 mars 2014
susvisé.

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au   responsable du service
immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-694 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-344 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
1231, rue Aristide Briand à PETIT COURONNE (76650).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0641.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-344  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-683 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2014-120  du  11  mars  2014  autorisant  le  responsable  du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
129, Avenue Jean Jaurès à PETIT QUEVILLY (76140).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0679.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article 11 –  Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2014-120 du 11 mars 2014
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-686 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-392 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
17, rue des Martyrs à MAROMME (76150).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :

Préfecture de la Seine-Maritime - 7 place de la Madeleine - CS16036 - 76036 ROUEN CEDEX - Standard : 02 32 76 50 00
Site Internet : www.seine-maritime.gouv.fr

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-27-042 - Modification d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire du CREDIT
AGRICOLE situé(e) 17, rue des Martyrs à MAROMME. 129



- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0676.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-392  du
27 septembre 2011  susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-681 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
12 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2014-113  du  11  mars  2014  autorisant  le  responsable  du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
174, rue du Maréchal Foch au HAVRE (76600).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0654.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article 11 –  Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2014-113 du 11 mars 2014
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-704 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-347 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
2, Place de la République à OISSEL (76350).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0630.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-347  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-709 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-323 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
2, Place du Marché à MONTVILLE (76710).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0622.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.

2/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-27-065 - Modification d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire du CREDIT
AGRICOLE situé(e) 2, Place du Marché à MONTVILLE. 142



Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-323  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au   responsable du service
immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-671 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2014-122  du  11  mars  2014  autorisant  le  responsable  du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
2, Place Henri Dunant à DIEPPE (76200).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0663.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2014-122 du 11 mars 2014
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-676 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
12 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2014-118  du  11  mars  2014  autorisant  le  responsable  du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
2-4 rue I. Jolliot Curie au HAVRE (76600).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0659.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2014-118 du 11 mars 2014
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-698 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-345 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
22, rue Jean Maillard à PAVILLY (76570).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0637.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-345  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au   responsable du service
immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-680 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
12 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2014-112  du  11  mars  2014  autorisant  le  responsable  du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
29-33 Avenue René Coty au HAVRE (76600).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0655.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article 11 –  Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2014-112 du 11 mars 2014
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-696 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-340 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
31, rue Saint Sever à ROUEN (76100).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0638.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-340  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-672 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
12 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2014-26 du 11 mars 2014 autorisant le responsable du service
immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e) Chemin de
la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un
système de vidéoprotection  sur le site de l’établissement bancaire  situé(e) 338, rue de la
République à BOIS GUILLAUME (76230).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0662.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent  arrêté abroge l’arrêté préfectoral  n° A 2014-26 du 11 mars 2014
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-687 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2014-119  du  11  mars  2014  autorisant  le  responsable  du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
37, rue Jeanne d’Arc à ROUEN (76000).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0675.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article 11 –  Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2014-119 du 11 mars 2014
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-691 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-338 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
38, rue Saint Lazarre Carnot à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY (76800).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0671.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-338  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-711 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-312 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
4, 5 rue du Général Mangin au HAVRE (76600).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0620.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-312  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-705 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-366 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
63-65 rue Jacques Huet à FECAMP (76400).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0613.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-366  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-677 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
12 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  A 2014-114  du  11  mars  2014  autorisant  le  responsable  du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
66, rue Sadi Carnot à DARNETAL (76160).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :

Préfecture de la Seine-Maritime - 7 place de la Madeleine - CS16036 - 76036 ROUEN CEDEX - Standard : 02 32 76 50 00
Site Internet : www.seine-maritime.gouv.fr

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-27-033 - Modification d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire du CREDIT
AGRICOLE situé(e) 66, rue Sadi Carnot à DARNETAL. 185



- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0658.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2014-114 du 11 mars 2014
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-690 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-342 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
7, rue Verte à ROUEN (76000).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0672.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-342  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

3/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-27-046 - Modification d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire du CREDIT
AGRICOLE situé(e) 7, rue Verte à ROUEN.. 191



Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2016-12-27-030

Modification d'un système de vidéoprotection sur le site de

l'établissement bancaire du CREDIT AGRICOLE situé(e)

72, rue de l'Eglise au HAVRE.

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-27-030 - Modification d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire du CREDIT
AGRICOLE situé(e) 72, rue de l'Eglise au HAVRE. 192



PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-673 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
12 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2013-77 du 17 avril 2013 autorisant le responsable du service
immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e) Chemin de
la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un
système de vidéoprotection sur le site de l’établissement bancaire situé(e) 72, rue de l’Église
au HAVRE (76600).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0661.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11 –  Le présent  arrêté abroge l’arrêté préfectoral  n° A 2013-77 du 17 avril  2013
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

3/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-27-030 - Modification d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire du CREDIT
AGRICOLE situé(e) 72, rue de l'Eglise au HAVRE. 195



Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP

76-2016-12-27-041

Modification d'un système de vidéoprotection sur le site de

l'établissement bancaire du CREDIT AGRICOLE situé(e)

73, Gustave Brindeau au HAVRE.

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-27-041 - Modification d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire du CREDIT
AGRICOLE situé(e) 73, Gustave Brindeau au HAVRE. 196



PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-685 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-309 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
73, rue Gustave Brindeau au HAVRE (76600).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0677.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-309  du
27 septembre 2011  susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-667 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
12 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-256 du 21 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
8, rue du Général de Gaulle à GOURNAY EN BRAY (76220).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0628.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-256  du
21 septembre 2011 susvisé.

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au   responsable du service
immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-702 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-389 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
80, Route de Paris à MESNIL ESNARD (76240).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0632.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-389  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-712 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-311 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
86-88 rue du Président Wilson au HAVRE (76600).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0619.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-311  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-699 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-349 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
9, rue Notre Dame à NEUFCHATEL EN BRAY (76270).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0635.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-349  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au   responsable du service
immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-700 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-350 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
9, rue René Coty à MONTIVILLIERS (76290).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0634.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-350  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-688 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2013-3 du 11 avril 2013 autorisant le  responsable du service
immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e) Chemin de
la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un
système de vidéoprotection sur le site de l’établissement bancaire situé(e) Avenue Pasteur à
ROUEN (76000).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0674.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.

2/3

Préfecture de la Seine-Maritime - DRLP - 76-2016-12-27-044 - Modification d'un système de vidéoprotection sur le site de l'établissement bancaire du CREDIT
AGRICOLE situé(e) Avenue Pasteur à ROUEN. 222



Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11 –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A 2013-3 du 11 avril  2013
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-674 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
12 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-385 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
Centre Commercial du Mesnil Raoul à BARENTIN (76360).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0660.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-385  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au   responsable du service
immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-684 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-348 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
Centre Commercial La Hêtraie à NOTRE DAME DE GRAVENCHON (76330).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0678.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-348  du
27 septembre 2011  susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-668 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-351 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
Centre Commercial les Coquets à MONT SAINT AIGNAN (76130).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0666.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-351  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-682 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
18 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-382 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :
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● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0680.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-382  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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Modification d'un système de vidéoprotection sur le site de

l'établissement bancaire du CREDIT AGRICOLE situé(e)
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-692 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-324 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
Place de l’Hôtel de Ville à SOTTEVILLE LES ROUEN (76300).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0667.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-324  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-706 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-354 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
Place du Marché à LONDINIERES (76660).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0625.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-354  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au   responsable du service
immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-710 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-352 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
Place du Marché à LUNERAY (76810).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0621.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-352  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au   responsable du service
immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-707 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-390 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
Place Maintenon à SAINT SAENS (76680).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0624.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-390  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au   responsable du service
immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-695 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-333 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
Route de Dieppe à TOTES (76890).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0640.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-333  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au   responsable du service
immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-708 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-328 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
rue Félix Faure à OCTEVILLE SUR MER (76450).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0623.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-328  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-697 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-339 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
Rue Grande Rue à RY (76116).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0637.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-339  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au   responsable du service
immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-666 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
13 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-317 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
rue R. Breteché au TRAIT (76580).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0617.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-317  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime et le commandant du
groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au   responsable du service
immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-657 du 14 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le directeur du Grand Port
Maritime du Havre en date du 16 août 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2012-192 du 13 avril 2012 autorisant le directeur du Grand Port
Maritime du Havre  sis(e)  Terre Plein de la Barre au HAVRE, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter un système de vidéoprotection  sur le site du parking entrée terminal de l’Europe
situé(e) Avenue Amiral du Chillou et Avenue du 16ème port au HAVRE.

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur du Grand Port Maritime du Havre est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0756.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2012-192 du 13 avril  2012
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur du
Grand Port Maritime du Havre

Fait à Rouen, le 14 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-656 du 14 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le directeur du Grand Port
Maritime du Havre en date du 16 août 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-134 du 20 mai 2011 autorisant le directeur du Grand Port
Maritime du Havre  sis(e)  Terre Plein de la Barre au HAVRE, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un système de vidéoprotection  sur  le site du service sécurité  portuaire  situé(e)
Chaussée Cavaignac au HAVRE.

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur du Grand Port Maritime du Havre est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0757.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent  arrêté abroge l’arrêté préfectoral  n° A 2011-134 du 20 mai 2011
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur du
Grand Port Maritime du Havre

Fait à Rouen, le 14 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-659 du 14 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le directeur du Grand Port
Maritime du Havre en date du 16 août 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-133 du 20 mai 2011 autorisant le directeur du Grand Port
Maritime du Havre  sis(e)  Terre Plein de la Barre au HAVRE, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un système de vidéoprotection  sur le site  du siège du Grand Port  Maritime du
Havre.

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur du Grand Port Maritime du Havre est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0754.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent  arrêté abroge l’arrêté préfectoral  n° A 2011-133 du 20 mai 2011
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur du
Grand Port Maritime du Havre

Fait à Rouen, le 14 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-658 du 14 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le directeur du Grand Port
Maritime du Havre en date du 16 août 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-90 du 6 mai 2011 autorisant le directeur du Grand Port
Maritime du Havre  sis(e)  Terre Plein de la Barre au HAVRE, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter un système de vidéoprotection sur le site du service EQP et SDA situé(e) Quai de
New York au HAVRE.

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur du Grand Port Maritime du Havre est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0755.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2011-90 du 6 mai 2011 susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur du
Grand Port Maritime du Havre

Fait à Rouen, le 14 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-651 du 14 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région  Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant  délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système  présentée  par  le  directeur  juridique  de
l’établissement INTERSPORT en date du 23 novembre 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2006-37 du 12 juin 2006 autorisant  le directeur juridique de
l’établissement  INTERSPORT  situé(e)  Centre  Commercial  Parc  de  l’Estuaire  à
GONFREVILLE  L’ORCHER  en  vue  d’être  autorisé(e)  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection sur le site ;

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le  directeur juridique de l’établissement INTERSPORT  est autorisé(e),  pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0898.

Le  système  doit  être  conforme  aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable,  notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande  et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum  de
10 jours.

Article  3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale  de la sécurité
publique ou du groupement  de gendarmerie territorialement  compétent  et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment  changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article  11 –  Le présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A 2006-37 du 12 juin  2006
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution  du présent  arrêté dont  un exemplaire  leur  sera adressé ainsi  qu’au  directeur
juridique de l’établissement INTERSPORT.

Fait à Rouen, le 14 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-660 du 14 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système présentée par  le  directeur  des  archives
départementales du Département de Seine-Maritime en date du 8 novembre 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2014-10 du 11 mars 2014 autorisant le directeur des archives
départementales du Département de Seine-Maritime  sis(e) Hôtel du Département – Quai
Jean Moulin à ROUEN , en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection
sur le site du Pôle Culturel Grammont situé(e) 42, rue Henri II Plantagenêt à ROUEN.

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur des archives départementales du Département de Seine-Maritime
est  autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0873.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 –  Le présent  arrêté abroge l’arrêté préfectoral  n° A 2014-10 du 11 mars 2014
susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  directeur des
archives départementales du Département de Seine-Maritime.

Fait à Rouen, le 14 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-655 du 14 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le directeur du Grand Port
Maritime du Havre en date du 16 août 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-87 du 6 mai 2011 autorisant le directeur du Grand Port
Maritime du Havre  sis(e)  Terre Plein de la Barre au HAVRE, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  du  PORT  2000  situé(e)  Route  de
l’Estuaire au HAVRE.

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le directeur du Grand Port Maritime du Havre est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0758.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2011-87 du 6 mai 2011 susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur du
Grand Port Maritime du Havre

Fait à Rouen, le 14 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-654 du 14 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole KLEIN en qualité de préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  et  ses  annexes  techniques  portant  définition  des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-1  du  1er janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de
déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la  déclaration  de  modification  du  système  présentée  par  le  responsable  du  Port  de
plaisance  –  agent  de  sûreté  des  installations  portuaires  de  la  Chambre  de  Commerce  et
d’Insdutrie – Seine Estuaire en date du 4 novembre 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n° A 2015-1 du 20 mars 2015 autorisant le responsable du Port de
plaisance  –  agent  de  sûreté  des  installations  portuaires  de  la  Chambre  de  Commerce  et
d’Insdutrie – Seine Estuaire sis(e) 8, rue Bailly à FECAMP (76400), en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  les  sites  du  Port  de  Commerce  et  le  Port  de
Plaisance à l’intérieur du périmètre par les adresses suivantes : 

- Quai pêche cotière à FECAMP,

- Quai Sadi Carnot à FECAMP,

- Quai de Verdun à FECAMP,

- Quai de la Marne à FECAMP.
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Vu l'avis favorable émis par la commission départementale de vidéoprotection de la Seine-
Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :

- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de 

la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic de 
stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à 
ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que  l’information  à  l’intention  du  public  sur  l’existence  du  dispositif  de  vidéoprotection  est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du Port de plaisance – agent de sûreté des installations portuaires
de la Chambre de Commerce et d’Insdutrie – Seine Estuaire est autorisé(e), pour une durée de
cinq  ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à
l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0861.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2  - Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès
du  public,  de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité  ou  de  la  personne
responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra et
mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le
numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à
la demande et les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 3 - Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité publique
ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction régionale des
douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images de ce système de
vidéoprotection et à les extraire aux fins d’exploitation. Le directeur départemental de la sécurité
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publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le directeur régional des douanes
de  Rouen  désigne  les  agents  habilités  à  accéder  aux  images  et  à  les  extraire  aux  fins
d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de  flagrant  délit  ou  d’information
judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les services susmentionnés est fixé à
30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits lesdites images.

Article 4 -  Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

Article  5  -  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra
être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article 7 -  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article  8  -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement  aux  dispositions  figurant  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal, notamment).

Article  10  -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture de la Seine-Maritime. 

Article 11 – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2015-1 du 20 mars 2015 susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au   responsable du Port de
plaisance  –  agent  de  sûreté  des  installations  portuaires  de  la  Chambre  de  Commerce  et
d’Insdutrie – Seine Estuaire.

Fait à Rouen, le 14 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES 
LIBERTÉS PUBLIQUE

Bureau de la réglementation générale et 
de l'état civil

Section réglementation générale

Vidéoprotection

Affaire suivie par Mme LANGLOIS

Arrêté n° A 2016-679 du 27 décembre 2016 

portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure livre II, article II, chapitre III ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de
Mme Nicole  KLEIN en qualité  de préfète  de la  région Normandie,  préfète  de la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 et ses annexes techniques portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-1 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à
M Yvan CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  aux
conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la déclaration de modification du système présentée par le  responsable du service
immeubles  et  sécurité  de  l’établissement  bancaire  LE  CREDIT  AGRICOLE en  date  du
12 juillet 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° A 2011-327 du 27 septembre 2011 autorisant le responsable du
service immeubles et  sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE sis(e)
Chemin de la Bretèque – cité Agriculture à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à
exploiter  un  système  de  vidéoprotection  sur  le  site  de  l’établissement  bancaire  situé(e)
Centre Commercial le Mont Gaillard au HAVRE (76600).

Vu l'avis  favorable  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  de  la
Seine- Maritime le 25 novembre 2016 ;

CONSIDERANT :

que  conformément  au  code  de  la  sécurité  intérieure,  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection peut être autorisée  :
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité notamment :

● la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs 
abords ;

● la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ;
● la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles

de la circulation ;
● la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 

lieux particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol, ou de trafic 
de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement 
exposées à ces infractions, de fraudes douanières ;

● la prévention d’actes de terrorisme ;la prévention des risques naturels ou 
technologiques ;

● le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ;

● la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ;

que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ;
que l’information à l’intention du public sur l’existence du dispositif  de vidéoprotection est
prévue ;

Sur proposition du secrétaire général

ARRÊTE
 
Article 1er – Le responsable du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire
LE CREDIT AGRICOLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0656.

Le  système doit  être  conforme aux normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article  2 - Le public  devra être  informé dans l’établissement  cité  à l’article  1er,  par  une
signalétique  appropriée  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point
d’accès du public,  de l'existence du système de vidéoprotection et  de l'autorité ou de la
personne responsable, notamment pour le droit  d'accès aux images des conditions dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

L’affichette d’information du public doit comporter un pictogramme représentant une caméra
et mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi
que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste
jointe  à  la  demande et  les  enregistrements  seront  détruits  dans  un  délai  maximum de
30 jours.

Article 3 -  Les fonctionnaires des services de la direction départementale de la sécurité
publique ou du groupement de gendarmerie territorialement compétent et de la direction
régionale des douanes et des droits indirects de Rouen sont autorisés à accéder aux images
de  ce  système  de  vidéoprotection  et  à  les  extraire  aux  fins  d’exploitation.  Le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie ou le
directeur régional des douanes de Rouen désigne les agents habilités à accéder aux images
et  à  les  extraire  aux fins  d’exploitation.  Hormis  le  cadre  d’une  enquête  préliminaire,  de
flagrant délit ou d’information judiciaire, le délai maximal de conservation des images par les
services susmentionnés est fixé à 30 jours, à compter de la date à laquelle ils ont extraits
lesdites images.
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Article  4  -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 -  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 -  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par le code de la sécurité
intérieure.

Article 8 -  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en
cas de manquement aux dispositions figurant au code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal, notamment).

Article 10 -  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture de la Seine-Maritime. 
 
Article  11  –  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  n° A  2011-327  du
27 septembre 2011 susvisé.

Article  11  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au  responsable
du service immeubles et sécurité de l’établissement bancaire LE CREDIT AGRICOLE.

Fait à Rouen, le 27 décembre 2016

Pour la préfète et par délégation,
la chef de section,

Armelle STURM

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code
de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
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